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Introduction


La France est un pays difficile à réformer. J’ai publié sur ce sujet un livre en avril 20231, persuadé qu’il était temps de mettre l’accent sur nos nombreuses faiblesses. Le succès fut limité, insuffisant à mes vues : je n’avais pas cogné assez fort.

L’évolution récente de notre vie politique et le désordre dans lequel Emmanuel Macron nous a plongés justifient que je revienne sur la question de manière beaucoup plus agressive : la démocratie française est menacée de disparition par la double montée d’une vague de populisme, aux deux extrêmes. Et si nous ne faisons rien pour la défendre, elle va céder la place à un pouvoir, quel qu’il soit, de plus en plus dictatorial.

De cela, je suis persuadé et voudrais donc fournir une démonstration. En même temps que proposer les quelques remèdes profonds, tant institutionnels qu’économiques et sociaux, qui permettraient d’éviter la catastrophe.

Assez simples à conceptualiser, les solutions aux multiples problèmes que nous avons à résoudre seront difficiles à mettre en place. Aucun de nos dirigeants politiques actuels ne semble capable de relever le défi. Le jeu n’est donc pas gagné et le désastre nous menace. Pour cette raison, je pense que mon devoir de citoyen est de contribuer activement à ce débat crucial.

*
*     *

Sauf à se mettre en danger de disparition, aucune démocratie n’a le droit d’oublier l’économie qui la fait vivre. À cet égard, deux sujets sont majeurs.

Le premier, dont dépend la prospérité commune, est la capacité de production marchande de l’appareil productif, donc de l’ensemble des entreprises. Seule son augmentation régulière, sur longue durée, peut conduire à un accroissement du pouvoir d’achat des citoyens. Mais cette trajectoire ne va pas sans efforts dans un monde ouvert à la compétition internationale. Pour vendre, il faut d’abord investir, notamment en innovations technologiques. À cet investissement de base dans l’appareil productif s’ajoute, de manière incontournable, un investissement croissant pour faire face au réchauffement climatique, qui concerne bien sûr les entreprises mais aussi les administrations publiques et l’ensemble des citoyens. Enfin, le risque croissant d’affrontements guerriers, né de conflits mondiaux dont le nombre augmente, nous oblige à accroître significativement nos investissements dans la défense.

Notre niveau d’investissement est donc une donnée fondamentale de notre avenir collectif. Le devoir de nos dirigeants politiques devrait être d’éclairer le peuple sur les efforts à fournir : combien, quel montant, comment, sur quelle période ? Nous en sommes loin.

Le second sujet, de plus court terme mais lourd de conséquences si on ne le traite pas de manière appropriée, est celui de nos dépenses publiques. Elles se montent en France à 57 % du PIB, ce qui est très élevé. Mais on n’explique pas suffisamment aux Français que ces 57 % se décomposent en deux ensembles fort différents. Les dépenses de l’État et des collectivités locales proprement dites en représentent moins de la moitié (25 % du PIB). La majeure partie (32 % du PIB) est composée de dépenses sociales qui devraient être financées par la solidarité citoyenne. Ici encore, nous sommes très loin du but : le rééquilibrage des dépenses et des recettes sociales est un impératif absolu.

*
*     *

Pour surmonter des difficultés aussi profondes, nous aurions besoin de responsables politiques et syndicaux conscients des défis qu’ils ont à relever. Tel n’est pas le cas. La monarchisation de notre régime fait que les politiques se battent pour l’accès au pouvoir (l’élection présidentielle) beaucoup plus qu’ils ne se concentrent sur son exercice. Aucun des candidats potentiels à l’élection de 2027 n’a pour l’instant fourni la moindre esquisse de programme de gouvernement. Élisez-moi, on verra ensuite. Ce qui laisse la place grande ouverte aux propos délirants sur le fond mais construits et disponibles des deux extrêmes, le Rassemblement national (le favori) et La France insoumise.

La situation est similaire en matière de dialogue social. La verticalité absolue des structures interdit de résoudre les conflits potentiels au plus près des personnes concernées et de chercher à tous les niveaux à définir un intérêt commun. En bref, nous avons à faire face à deux catégories de difficultés, de natures fort différentes. Les premières relèvent de défis économiques et sociaux (gestion des finances publiques et sous-compétitivité de notre appareil productif) qui ont souvent un long passé historique. Une fois le diagnostic sérieusement établi (ce que j’ai essayé de faire), on parvient à trouver sur chaque sujet, si complexe qu’il puisse paraître, une solution. Mais la seconde difficulté, plus grave encore, est d’une tout autre nature. Nos dirigeants, qu’il s’agisse des hommes politiques, des patrons des grandes entreprises ou des leaders syndicaux, sont tous comme les pharaons d’Égypte : ils n’aiment que les pyramides dont ils cherchent à atteindre le sommet. L’appétit de pouvoir étouffe leurs capacités à expliquer puis à proposer au peuple tout entier les changements nécessaires. À supposer que les solutions existent (ce que je crois), nous n’avons pas la méthode permettant de les mettre en œuvre.

D’où la conclusion : le seul espoir de rétablissement de nos intérêts collectifs passe par une modification significative de nos règles du jeu actuelles, dans le domaine politique comme dans le domaine syndical.







1. Réformer la France, Odile Jacob, 2023.





Première partie
Le populisme en marche





Chapitre 1
Le populisme, fruit du déclin



Les démocraties sont particulièrement exposées au risque du populisme qui peut finir par les tuer. On voit partout aujourd’hui la montée fort inquiétante de cette menace, aux États-Unis, en Europe, en Italie, en Allemagne, en France. Pour quelles raisons ?

La réponse est assez simple dans son principe. En démocratie, ce sont les citoyens qui votent. Ils portent donc tout naturellement sur la scène politique, au moment des élections, leurs revendications personnelles : qui ne voudrait gagner plus, être mieux protégé, accepter des impôts réduits, travailler moins, partir plus souvent en vacances et plus tôt en retraite, payer meilleur marché essence, énergie, gaz, loyer et, en un mot, voir son pouvoir d’achat s’améliorer rapidement ?

C’est normalement aux organisations politiques et sociales, au sens large du terme (partis politiques, élus locaux, parlementaires, personnalités gouvernementales, syndicats, autorités indépendantes, experts), d’analyser ces demandes, de mesurer les conséquences dans la durée de telle ou telle politique et de rappeler à tous que l’on ne peut distribuer que des richesses qui ont été auparavant produites.


Le déni de réalité

La France, son peuple, ses dirigeants sont atteints d’une maladie grave : le déni de réalité. Depuis plus de vingt ans, tous gouvernements confondus, nos équilibres économiques fondamentaux se sont dégradés, et le pays a connu un déclin continu par rapport à tous ses voisins et concurrents européens. La France n’est qu’au onzième rang en richesse par habitant (mesurée par le PIB par tête) parmi les pays de l’Union européenne. En outre, elle n’arrête pas de reculer. Par habitant, nous sommes aujourd’hui le vingt-sixième pays riche du monde alors que nous étions au dixième rang il y a quarante ans. Par rapport à nos voisins européens, l’évolution va dans le même sens. Le décrochement, ininterrompu sur un peu plus de vingt ans, est spectaculaire. En 2024, l’Allemagne a un PIB par habitant qui est à 116 % de celui de la France contre 105 % en 2000, les Pays-Bas à 136 contre 114, le Danemark à 129 contre 118 et la Suède à 114 contre 1001. En richesse par habitant, nous avons perdu entre 10 et 20 points par rapport à nos concurrents. D’où le résultat actuel : notre PIB par tête est inférieur de 17 % à celui de la Suède, de 16 % de l’Allemagne, de 30 % du Danemark, de 35 % des Pays-Bas, de 45 % de la Suisse et de 50 % des États-Unis. Qui le sait parmi nos concitoyens, qui est capable de leur dire parmi nos hommes politiques ? D’où vient notre refus collectif de voir les choses comme elles sont et pourquoi partageons-nous l’illusion du discours ?

La France préfère ses combats idéologiques, qui divisent la société, ses partis politiques et ses syndicats jusqu’au sommet de l’État, à la reconnaissance de deux vérités incontournables. La première est qu’on ne peut pas distribuer durablement des richesses qui n’ont pas été d’abord produites, sauf à les faire venir d’ailleurs (donc de les importer) et à les financer par de la dette. La seconde est que seules les entreprises sont productrices de valeurs marchandes, c’est-à-dire de richesses dont les prix sur le marché permettent de couvrir les coûts. Certes, l’État et les collectivités locales créent de la valeur ajoutée dans des domaines essentiels : sécurité, santé, éducation. Mais, sans recettes commerciales, ces produits sont gratuits au moment de leur utilisation par les citoyens et financés par l’impôt (ou, à nouveau, par la dette). On notera au passage que la valeur ajoutée marchande représente en France 70 % du PIB contre 74 % en moyenne dans les autres pays de l’Union européenne.

La conclusion, que nous ne voulons pas entendre, est donc incontournable. La prospérité d’une société dépend entièrement des capacités de son appareil productif. Ce sont les entreprises, par leur activité marchande, qui assurent le pouvoir d’achat des citoyens et financent, directement ou indirectement, les impôts qui permettent à l’État et aux collectivités locales d’assurer leurs fonctions régaliennes. La bonne santé de son appareil productif devrait donc être une préoccupation majeure et partagée de toute société soucieuse de son avenir.

Tel n’est pas le cas en France, où l’on considère que travail et capital sont faits pour se combattre. Si l’on ne parvient pas à mettre fin à cet affrontement idéologique, notre déclin se poursuivra de manière irréversible. Bien entendu, ce conflit très prégnant, qui pèse sur toute la société, ses représentations politiques et ses organisations syndicales, a des racines historiques anciennes. Mais il est entretenu par un défaut qui nous est propre.




L’inculture économique

La France est inculte en matière économique. Le peuple, dont l’instruction est gravement insuffisante (je vais y revenir), a le sentiment que les décisions qui influent directement sur son niveau de vie et ses conditions d’existence sont prises au-dessus de lui, par un petit groupe d’individus (l’« élite ») à la sociologie homogène et resserrée, sans possibilité de discussion.

Ce sentiment d’enfermement dans une situation subalterne est d’autant plus grave que l’élite est elle-même ignare en matière économique. Beaucoup de chefs de parti, qui, comme la plupart de leurs homologues, n’ont jamais vécu en entreprise, Marine Le Pen au RN, Olivier Faure pour les socialistes, Marine Tondelier pour les écologistes sans parler de Jean-Luc Mélenchon pour LFI, ont un point commun : ils sont incompétents en économie. Et ce ne sont pas les nouvelles conditions de recrutement et de sélection du personnel politique, ultérieurement décrites, qui vont améliorer la situation puisque la politique, de plus en plus, se ferme sur elle-même. Cependant il s’agit d’un sujet crucial.

L’économie devrait être une préoccupation centrale pour toute démocratie. Mais comment débattre sur des questions telles que la production de richesses, le pouvoir d’achat, le niveau des salaires, l’équité fiscale, la durée du travail et l’âge de départ en retraite, la réindustrialisation du pays, la lutte contre le réchauffement climatique, la préservation des finances publiques, si nos dirigeants politiques ne sont pas capables de bâtir un plan d’ensemble cohérent et encore moins de l’expliquer à un électorat de plus en plus déçu par une accumulation de promesses intenables ?

L’économie en tant que discipline n’est pas une science exacte. Pour une raison assez simple : le système dans lequel nous vivons, loin d’être figé, n’arrête pas de changer en fonction d’événements qui peuvent lui être extérieurs (géopolitiques, démographiques) ou lui sont propres (innovation, progrès technique, échanges internationaux). Ces mouvements s’appliquent sans cesse à une construction très complexe par le nombre et l’importance d’intervenants différents (ménages, entreprises, État, partenaires étrangers) et par le fait que toute modification de comportement de l’un quelconque des acteurs entraîne des réactions en chaîne de l’ensemble des participants.

L’économie n’est donc pas une science mais une méthode, fondée sur une approche scientifique des problèmes. Or nous n’avons pratiquement pas de scientifiques non plus parmi nos dirigeants. Des huit présidents qu’a connus la Ve République jusqu’à aujourd’hui, quatre (soit un sur deux) sont d’anciens élèves de l’ENA qui sont tous sortis dans la botte : deux viennent de l’Inspection des finances (Valéry Giscard d’Estaing et Emmanuel Macron), deux autres de la Cour des comptes (Jacques Chirac et François Hollande), sachant que les uns et les autres n’ont pratiquement jamais exercé dans leurs organisations d’origine. L’approche scientifique, socle fondamental de la rigueur de raisonnement ? Des huit présidents de la Ve République, seul Valéry Giscard d’Estaing était de formation scientifique. De la trentaine de Premiers ministres, seule Élisabeth Borne, polytechnicienne, avait suivi un cursus scientifique. Nous avons connu depuis 1958 une soixantaine de ministres de l’Éducation nationale ou de l’Enseignement supérieur : quatre ou cinq au grand maximum avaient appris mathématiques ou physique. Quant aux leaders actuels des partis politiques et futurs candidats à l’élection présidentielle, leur trop longue liste ne comprend aucune personne qui ait la moindre culture en matière de sciences. La vie politique semble être réservée aux littéraires, aux juristes, aux philosophes, aux sociologues. Sans parler des énarques.

C’est l’enseignement scientifique, plus que tout autre, qui apprend aux enfants et aux adolescents à raisonner de manière organisée, systématique et rationnelle. Qu’est-ce que la rigueur ? Une majorité de Français et leurs dirigeants politiques associent cette notion à celle de dureté, de sévérité, d’austérité. Alors que ce n’est qu’une incontournable qualité d’exactitude qui permet de construire un raisonnement. À ce titre, la modélisation mathématique est nécessaire pour décrire au plus près possible les conséquences de telle ou telle décision et respecter les disciplines comptables : toute recette a pour exacte contrepartie, quelque part, une dépense de même niveau. Mais cette technique est elle-même mouvante puisque les modélisations doivent être modifiées afin de suivre au plus près les changements de la structure étudiée.

L’économiste idéal est donc de formation scientifique, modeste, rigoureux, sans préjugé et aussi proche que possible d’une réalité variable qu’il a pour tâche de traduire dans un schéma formalisé. Malheureusement, ceux qui répondent à ces exigences sont peu nombreux. La raison en est double. D’une part, certains économistes pensent que la vérité est dans une modélisation très réussie, qui a pu faire leur célébrité et leur a permis d’affirmer leurs soi-disant théorèmes successifs. Le changement de paradigme est donc pour eux difficile : la vérité est figée (modèle libéral, modèle keynésien). D’autre part, un très grand nombre d’économistes pensent qu’au-dessus des modélisations changeantes (et finalement de peu d’intérêt) règne une sorte de vérité transcendantale. Ainsi, le seul usage éventuel de la technique est de servir leur idéologie. On reconnaîtra sans peine les membres d’Attac ou ceux qui se disent « Économistes atterrés » : le conflit capital/travail domine de manière irréductible chacune de leurs pensées. Marx est aujourd’hui encore leur divinité préférée.

En outre, la plupart des économistes sont universitaires, enseignent mais ne pratiquent pas. Peu nombreux sont ceux qui participent à la discussion publique en ayant passé une part significative de leur vie active en entreprise. Comme les hommes politiques qu’ils accompagnent, ils n’ont donc pas une vraie connaissance de notre appareil productif.

Comment, peu à peu, corriger cet état de fait dangereux pour le bon fonctionnement de nos institutions ? L’économie est un sujet tellement important pour notre vie collective qu’elle devrait impérativement être enseignée à l’école, de façon obligatoire et graduée. On apprend l’histoire aux enfants, à laquelle on ajoute l’instruction civique, ce qui leur permet de comprendre ce qu’est la République. En économie, rien. Plus exactement, le seul enseignement obligatoire se déroule en seconde, avec une heure et demie par semaine. Et trois matières complètement différentes sont enseignées dans ce temps si réduit sous l’intitulé commun « sciences économiques et sociales » : l’économie, la sociologie et la science politique. À croire que chacune de ces trois matières est une petite partie d’un même tout. Les enseignants eux-mêmes sont artificiellement formés et qualifiés suivant les principes de ce mélange qui n’a aucun sens. Comme le niveau mathématique des élèves intéressés est souvent insuffisant, l’économie devient en fait l’annexe misérable de la sociologie. Plus tard, nos débats seront logiquement conduits par des politologues sans aucune culture économique, les scientifiques n’étant que des sous-traitants mobilisés pour répondre à des demandes spécifiques, souvent dominées par un préjugé idéologique.

Je suggère une tout autre méthode. Un enseignement d’économie obligatoire, dès le début du secondaire. En sixième, par exemple, on pourrait expliquer ce qu’est le budget d’un ménage (recettes, dépenses) et utiliser des modèles simples reposant sur l’utilisation des quatre opérations de base. À partir de la troisième, on pourrait étudier les entreprises, puis l’État (seconde) et enfin l’étranger (première), en expliquant à chaque étape la nature des relations progressivement élargies entre les différents acteurs. Enfin, en terminale, on aborderait la macroéconomie dans une sorte de synthèse qui donnerait l’idée du modèle global, en s’appuyant plus largement sur un enseignement adapté des mathématiques.

Ainsi pourrait-on améliorer progressivement les conditions du débat public, espérer avoir des dirigeants politiques plus qualifiés et surtout éviter l’expérience vécue d’un ministre des Finances, Bruno Le Maire, incompétent et demeurant pendant sept ans à Bercy, où il racontait n’importe quoi.




La médiocrité en mathématiques

Pour des raisons similaires, nous devons absolument remonter la qualité de notre enseignement en mathématiques. C’est le meilleur moyen de généraliser la rigueur de raisonnement qui devrait précéder toute prise de décision. Je n’ai jamais oublié, à quelque moment de ma vie que ce soit, le propos que me tint un jour, au lycée Thiers à Marseille, mon professeur de maths en classe de mathématiques spéciales : « Jean Peyrelevade, n’oubliez jamais que la solution de tout problème se trouve dans son énoncé. » Règle fondamentale que tout décideur, sur quelque sujet que ce soit, devrait garder à l’esprit. Les problèmes les plus complexes doivent d’abord être décomposés en éléments simples avant d’être expliqués puis résolus.

Si l’on valide une telle approche, on doit se pencher pour en comprendre l’insuffisante application sur un redoutable paradoxe français. Nos chercheurs en mathématiques restent brillants à l’échelle internationale, mais la masse de nos élèves, aussi bien dans le primaire que dans le secondaire, est à cet égard de plus en plus médiocre. Dès lors, comment espérer voir s’intensifier une approche plus rigoureuse des problèmes rencontrés dans notre vie économique et sociale ?

Quelques données objectives sont presque désespérantes. Le ministère de l’Éducation nationale a publié en décembre 2024 une note d’information sur les résultats de la dernière enquête TIMMS (association de chercheurs). Ils confirment une chute continue du niveau des élèves français de CM1 et de quatrième. En mathématiques, la France se classe parmi les derniers pays, devant le Portugal et le Chili et loin derrière ses homologues européens (479 points quand la moyenne européenne est à 507). Seuls 3 % des élèves français ont un niveau avancé en mathématiques alors qu’ils sont 11 % à l’échelle internationale. Les pays les plus performants sont Singapour, Taïwan, le Japon et la Corée du Sud.

Il en va de même dans le secondaire. La dernière étude PISA, menée par l’OCDE et concernant les jeunes de 15 ans, montre que la France se classe 23e en mathématiques, donc à peu près dans la moyenne des pays de l’OCDE, mais avec une forte diminution de ses résultats depuis 2000 où elle était à la 11e place. Ici, la Chine est aujourd’hui en tête. Les pays nordiques et baltes dominent l’Europe. Et nous n’avons plus que 7 % d’élèves très performants en mathématiques contre 41 % à Singapour et 23 % au Japon et en Corée !

Notre insuffisance à tous les niveaux (primaire comme secondaire) provient pour une large part de méthodes pédagogiques inadaptées et d’un manque continu de formation pour les enseignants, par ailleurs mal rémunérés, ce qui rend leur recrutement de plus en plus difficile. Les remèdes existent mais mettront du temps à produire leurs effets, à supposer qu’on les mette en place. En attendant, cette médiocrité croissante a deux conséquences différentes mais très lourdes. La première est que l’on a de plus en plus de difficultés à trouver les ingénieurs et les hommes de sciences qui sont nécessaires pour relancer notre industrie et nos capacités d’innovation dont notre appareil productif manque cruellement. Et, sur un tout autre plan, on comprend mieux l’incapacité de nos dirigeants politiques à établir dans un premier temps des diagnostics précis, puis à construire des solutions adaptées : nuls en économie et nuls en mathématiques. Que leur reste-t-il comme capacité de vrai raisonnement avant de prendre leurs décisions ?




L’idéologie triomphante

Nos débats politiques, loin de la réalité, sont ainsi dominés par l’idéologie.

La gauche, au sens large du terme, a sa part de responsabilité pour des raisons historiques qui se sont comme imposées à elle. Toujours radicalisée même si elle n’est plus vraiment révolutionnaire, elle s’est longtemps soumise à Jean-Luc Mélenchon, leader improbable et incapable de gouverner qui promet de « renverser la table ». Quand on mène un combat frontal contre l’ordre existant dont la disparition est un préalable, on se préoccupe fort peu des équilibres économiques. Au contraire, au nom de la souveraineté du peuple et de la lutte contre le néolibéralisme (terme pédant qui signifie la soumission de l’État aux intérêts privés), on entend mettre fin aux disciplines budgétaires imposées par Bruxelles (qui ne furent en France presque jamais respectées) et à l’indépendance de la Banque centrale afin de pouvoir créer sans limite autant de monnaie que la dépense publique l’exige. La gauche radicalisée ayant toujours dominé sa composante sociale-démocrate, seule apte à gouverner mais politiquement faible, c’est donc le rêve, le fantasme qui s’imposent dans les esprits. Vive la fin du capitalisme et de l’Europe néolibérale !

Le même mal est d’ailleurs en train de s’étendre au mouvement écologique. Une fracture brutale, peut-être définitive, s’y installe. Le porte-parole des Verts à l’époque, Alain Colombel, déclarait en août 20222 « que crève le capitalisme qui nous fait crever » et appelait à la constitution d’un parti de l’écologie « qui sorte de l’électoralisme et de son aspiration à la normalisation pour redevenir […], un parti de combat et de résistance ». Plus récemment et avec un vocabulaire certes moins agressif, Dominique Méda, professeure de sociologie et chroniqueuse au journal Le Monde, écrivait : « Je ne suis pas une militante, je suis une universitaire convaincue de certaines valeurs. Malheureusement, on ne peut plus raisonner comme avant. Deux grands périls nous menacent, bien plus inquiétants que le non-respect des équilibres budgétaires : l’effondrement écologique et le chaos civil3. » Le comble est atteint avec Marine Tondelier, patronne des écologistes : « Ce n’est pas tout de vouloir sortir du capitalisme, encore faut-il également sortir du productivisme et de l’extractivisme4. » On se croirait de retour en 1905, au moment de la naissance turbulente du socialisme, et l’écologie radicalisée risque fort de faire disparaître, avant même qu’elle ait vu le jour, l’écologie de gouvernement. À nouveau, l’arrogance protestataire l’emporte sur l’esprit d’analyse, et l’outrance sur la mesure.

La droite elle-même a des responsabilités au moins aussi lourdes. Elle reproche souvent au Parti socialiste de ne pas avoir été capable de faire son Bad-Godesberg, congrès tenu en 1959 où le Parti social-démocrate allemand a abandonné formellement les idées d’inspiration marxiste, l’appropriation collective des moyens de production et reconnu l’économie de marché, tout en se prononçant pour un système de cogestion dans les entreprises. Les critiques systématiques de la droite française contre l’immobilisme idéologique de la gauche oublient que le congrès de Bad-Godesberg fut précédé par celui d’Ahlen, organisé dès 1947, où la CDU affirmait que « le système capitaliste n’a pas été bénéfique pour les intérêts vitaux de l’État et de la société » et appelait de ses vœux « un ordre fondamentalement nouveau ». D’où le concept d’« économie sociale de marché » qui n’était pas une simple formule de meeting politique : la cogestion est bien devenue une réalité en Allemagne.

Rien de tel en France. La droite a toujours refusé la mise en cause de ses privilèges, tant de richesse que surtout de pouvoir, non partagé. La seule initiative visant à mettre fin à la lutte des classes et au conflit perpétuel entre le capital et le travail, celle du général de Gaulle proposant en 1947, dans un discours à Strasbourg, de transformer grâce à la participation les salariés en associés, fut dénaturée par Georges Pompidou en 1967, lors de sa première mise en application par ordonnance. La participation n’est plus qu’une façon parmi d’autres, fiscalement avantageuse, de consentir une rémunération salariale complémentaire. Pas de partager le pouvoir.

La droite française s’est toujours présentée, au moins verbalement, comme chargée de faire barrage à l’irresponsabilité de la gauche. Ainsi, la rigueur est apparue comme une valeur de droite, et tout gouvernement de gauche qui s’y réfère (à commencer par celui de Pierre Mauroy en 1981-1984) est accusé d’austérité et donc de trahison par son propre camp. Toute gauche de gouvernement est illégitime, puisque abandonnant au nom de la gestion du pays les idéaux pseudo-révolutionnaires qu’elle aurait dû poursuivre.

D’un côté, une gauche de fantasmes et de laxisme. De l’autre, une droite classique apparemment soucieuse de rigueur, mais sans jamais rien céder de ses avantages, y compris financiers, ce qui a pour double conséquence de la rendre de plus en plus impopulaire, comme le montrent ses résultats électoraux, et de donner à la notion de rigueur un caractère à la fois réactionnaire et illusoire. Ajoutons à tout cela un nouveau président, Emmanuel Macron, qui invente le « quoi-qu’il-en-coûte » pour répondre par la dette publique aux situations de crise et aux débuts d’émeutes populaires. De droite et de gauche, paraît-il ? Oui, de droite et laxiste, ce qui officialise l’apparition au plus haut niveau d’une variété nouvelle de dirigeants, particulièrement dangereuse car elle ouvre la voie à la montée de l’extrême droite.

Nous avons devant nous de fantastiques défis à relever. Nous ne sommes pas armés ni intellectuellement ni institutionnellement pour y répondre. La catastrophe est donc chaque jour plus proche. Au nom du progressisme, Emmanuel Macron a vidé la gauche de ce qui lui restait de social-démocratie et, au nom d’une soi-disant politique de l’offre et de son projet européen, il a enlevé à la droite ses composantes modérées. Ainsi a-t-il renforcé les deux extrêmes qui, profitant du mode de scrutin au suffrage universel imposé par le général de Gaulle en 1962, voient régulièrement augmenter leurs chances de se retrouver face à face au second tour d’une prochaine élection présidentielle. Tout cela dans un désordre accru par une gestion dont toute rigueur a disparu. Déni de réalité, alors qu’il serait urgent de dire la vérité au peuple : oui, nous sommes en train de détruire notre économie et nous aurons besoin d’une longue et difficile période pour la rétablir.




Le modèle social5


La redistribution des richesses est un élément fondamental du système social français, sans équivalent dans le monde. Nos dépenses publiques se montent à 57 % du PIB, soit huit points de plus que la moyenne de l’Union européenne. Les dépenses dites de protection sociale représentent presque 60 % de la totalité des dépenses publiques, soit 32 % du PIB contre 15 % pour les dépenses de l’État proprement dit (moins de la moitié) et 11 % pour celles des collectivités locales. De cette singularité redistributrice, nous sommes collectivement fiers. Nous aurions raison de l’être si le partage portait sur de vraies richesses. Mais tel n’est pas le cas. Nous distribuons en fait des richesses fictives, creusant ainsi le déficit budgétaire. De ce fait, la notion même de solidarité relève de l’illusion.

La structure de l’ensemble des dépenses sociales, compte tenu de leur importance sans pareille, devrait être simple, expliquée à tous les citoyens, comprise et approuvée par eux. S’agissant de dépenses de pure solidarité, le système devrait être en outre en état d’équilibre permanent puisqu’il ne crée en soi aucune richesse mais se contente officiellement de redistribuer une large partie de celles qui existent entre les uns et les autres : les actifs paient pour les retraités, les bien portants pour les malades, les riches pour les pauvres. Or l’immense majorité de nos compatriotes, la plupart des économistes que la question devrait pourtant mobiliser et la quasi-totalité des hommes politiques ignorent les composantes d’un système dont la complexité interdit la compréhension. Comme s’il valait mieux, dans l’intérêt commun, dissimuler à tous la manière dont un mécanisme aussi exceptionnel a été construit, de façon que personne ne soit capable de manière argumentée de le remettre en cause, fût-ce partiellement, sans se heurter à une volonté majoritaire d’immobilisme, comme l’a bien montré l’affrontement, qui n’est pas terminé, sur la question des retraites.

Or le système social français, ainsi conçu, est à l’origine de trois problèmes dont le cumul explique une large part de nos difficultés. Premièrement, il est plus généreux que celui de tous nos pays voisins et concurrents puisque nous redistribuons 5 points de PIB de plus que la moyenne de l’Union européenne (32 % contre 27), pour un total de plus de 900 milliards d’euros, soit 13 000 euros par habitant. Deuxièmement, la France est en même temps l’un des pays où le poids des cotisations sociales supporté par les employeurs est parmi les plus hauts (11 % du PIB), de 3 points de PIB au-dessus de la moyenne européenne. Si l’on ajoute à cela les impôts dits « de production », particulièrement élevés chez nous, les prélèvements fiscaux et sociaux sur nos entreprises (17 % du PIB) sont supérieurs de 4 points à la moyenne européenne. Sans doute peut-on donner à ces chiffres officiels une coloration plus inquiétante encore. Rapportés à la valeur ajoutée de nos entreprises (c’est-à-dire à leur propre production), les prélèvements publics fiscaux et sociaux qu’elles subissent, nets des aides reçues, font que leur excédent brut d’exploitation ne représente que 31 %, soit le chiffre le plus bas de tous les pays de l’Union européenne dont la moyenne est à 40 % (données de 2024). L’écart se retrouve bien entendu sur les profits nets (en gros, 10 % du PIB contre 14 %). À noter au passage que, contrairement aux multiples déclarations agressives des syndicats et des partis de gauche, les salariés sont en France mieux traités que les entreprises elles-mêmes puisque leur rémunération se monte à 50 % de la valeur ajoutée, soit légèrement au-dessus de la moyenne de la zone euro. Conséquence effective du conflit capital/travail qui domine notre vie collective, c’est le capital qui perd, avec une conséquence lourdement négative pour l’ensemble de la population : le pouvoir d’achat ne progresse que lentement, faute d’une capacité de production suffisante.

Qu’est-ce à dire ? Que notre appareil productif souffre d’un handicap structurel avec une capacité d’autofinancement inférieure de presque 20 % à celle de ses concurrents directs en Europe. En outre, comme nous le verrons plus loin, les Français investissent très peu dans les entreprises : le risque est à leurs yeux trop élevé, et, de plus, le capital, c’est mal. Donc nous vivons avec une insuffisance manifeste et permanente d’investissement entrepreneurial : nos entreprises investissent deux fois moins que leurs homologues américaines. Comment faire comprendre à nos concitoyens qu’ils en supportent tous les conséquences négatives, dans des proportions, bien entendu, non identifiables par catégorie sociale ? L’insuffisance, une fois de plus, entraîne la confusion.

Faire payer davantage les entreprises est une conséquence directe de la persistance du vieux conflit capital/travail dans notre approche collective des problèmes. Si nous étions en économie fermée, l’affaiblissement correspondant de notre appareil productif serait au moins partiellement, sinon totalement, compensé par des hausses de prix et de moindres augmentations de salaires. En économie ouverte, c’est une faiblesse irrémédiable qui explique le déficit structurel de notre balance commerciale et nos insuffisances de compétitivité. Personne n’a la sagesse d’expliquer à nos citoyens que toute surtaxation des entreprises finit, d’une manière ou d’une autre, par être payée par eux et qu’ils seraient mieux avisés de supporter directement eux-mêmes, après discussions et en toute transparence, l’impôt recherché.

Le problème ne s’arrête pas là. Le même conflit capital/travail fait que les salariés français paient sensiblement moins de cotisations sociales que leurs homologues européens. La répartition française conduit les employeurs à payer 67 % des cotisations sociales contre 37 % pour les salariés, alors qu’elle est en moyenne en Europe de 56 % contre 44 %. En pourcentage du PIB, cela conduit à une dépense de seulement 6 % par les salariés, à comparer aux 11 % payés par les employeurs. Au total, on constate surtout une troisième et spectaculaire anomalie : les cotisations sociales ne représentent plus en France, après avoir très fortement varié dans le temps, qu’un peu plus de la moitié du total des dépenses de protection sociale, soit de l’ordre de 500 milliards d’euros par rapport à 900.

*
*     *

Comment en sommes-nous arrivés là ? L’histoire est en elle-même tout à fait significative. La Sécurité sociale française a été créée en octobre 1945 par deux ordonnances du gouvernement provisoire. Le nouveau régime général a été dessiné par le ministre du Travail (communiste) Ambroise Croizat et Pierre Laroque, haut fonctionnaire et ancien résistant. La Sécurité sociale, dont tous les citoyens sans exception bénéficient, couvre les allocations familiales, l’assurance-maladie, les retraites et la couverture des accidents du travail. Elle est construite selon le modèle bismarckien : l’État n’est pas impliqué dans le financement, c’est chacun qui « cotise selon ses moyens et reçoit selon ses besoins », selon l’expression publique du ministre lui-même. Déclaration admirable…

Si tel avait vraiment été le cas, nous aurions un système merveilleux de solidarité sociale généralisée entre tous les citoyens. Malheureusement, il n’en a rien été. Car en fait, dès 1950, l’essentiel des cotisations prélevées (plus de 30 % des salaires bruts) l’a été sous forme de cotisations patronales (de l’ordre de 25 %), l’effort des salariés eux-mêmes étant beaucoup plus réduit (6 %), cette décision ayant été imposée sans difficulté à un patronat déconsidéré du fait de sa collaboration pendant la guerre avec le pouvoir pétainiste. Le Parti communiste est alors le premier parti de France, et la CGT compte 5 millions d’adhérents. Les propos d’Ambroise Croizat relèvent soit de l’illusion s’il est sincère, soit plus probablement du mensonge politique : il présente comme relevant d’une véritable volonté de solidarité citoyenne un acte qui, inspiré par l’anticapitalisme ambiant, vise à prélever l’argent sur les entreprises. Au détriment, toujours présent quatre-vingts ans plus tard, de notre système productif : le capital, c’est mal, donc il doit payer. De cela, nous ne nous sommes jamais remis.

*
*     *

En 1960, les dépenses de protection sociale représentaient 15 % du PIB et étaient financées à 75 % (soit 12 % du PIB) par les cotisations sociales (employeurs et salariés). En 1990, trente ans plus tard, elles s’étaient envolées jusqu’à 25 % du PIB et étaient financées à 90 % (23 % du PIB) par des cotisations sociales dont la charge relative avait doublé.

Une telle évolution, si elle s’était poursuivie, eût été totalement destructrice pour notre appareil productif. La hausse des cotisations pesait à l’excès sur le coût du travail pour les employeurs et sur la rémunération nette des salariés, avec des effets très négatifs sur la compétitivité de notre appareil productif. La lutte contre le chômage était en outre rendue impossible par l’augmentation du coût du travail. Comment a-t-on pu commettre collectivement une telle erreur de jugement, et pendant si longtemps ?

Bien entendu, les deux catégories de payeurs, les entreprises d’un côté, les salariés de l’autre, n’ont eu de cesse de se battre pour obtenir que leur propre contribution soit diminuée. À juste titre, à maints égards ; il était stupide de faire supporter aux entreprises et aux salariés des charges qui auraient dû être payées par les citoyens eux-mêmes, donc les ménages.

Dès lors, devenus plus lucides, les gouvernements successifs se sont employés à baisser les contributions sociales, pour l’essentiel sur les bas salaires. Remarquons cependant, ô surprise, qu’à environ 17 % du PIB, soit un peu plus de la moitié des 32 % de dépenses sociales, les cotisations sociales, tant salariales que patronales, sont aujourd’hui à un niveau supérieur à ce qu’il était soixante-cinq ans plus tôt (12 %). Aucun progrès, au contraire, n’a donc été accompli sur cette très longue période, ce qui est sans aucun doute l’une des raisons de notre déclin sur le plan économique et notamment de notre désindustrialisation. Les gouvernements qui se sont employés à financer par d’autres voies le doublement des dépenses de protection sociale n’ont fait qu’éviter le pire, sans résoudre vraiment le problème de fond.

À quoi est due cette hausse spectaculaire ? Essentiellement aux dépenses de retraite (14,5 % du PIB aujourd’hui, soit un montant égal à la totalité des dépenses de protection sociale en 1960) et aux dépenses de santé (12 % du PIB). Sur les 900 milliards d’euros de dépenses de protection sociale, les premières représentent 400 milliards et les secondes, 360 milliards. Remarquons au passage que les dépenses consacrées à la lutte contre la pauvreté ne se montent qu’à 1,3 % du PIB, soit 36 milliards d’euros, c’est-à-dire un peu plus de 3 000 euros par personne concernée et par an, puisque nous avons 10 millions de pauvres en France.

Les gouvernements, de droite comme de gauche, ont fait ce qu’ils ont pu depuis 1990 pour maîtriser une évolution désastreuse, avec un succès très relatif. Disons-le autrement : la politique de l’offre a toujours échoué en France, et il est important de comprendre pourquoi.

Le premier acteur à avoir reconnu la nécessité d’alléger le coût du travail, en priorité sur les bas salaires, est Édouard Balladur. Sur la durée de son mandat de Premier ministre, le taux de cotisation employeur au niveau du smic est passé de 45 à 39 %.

Les allégements qui suivent sont malheureusement liés à la réforme désastreuse de passage aux trente-cinq heures, imposée par Lionel Jospin, et apparaissent comme une sorte de compensation inéluctable et partielle à la hausse, soudaine et brutale, du coût du travail qui en résulta. À partir de 2003, les différents dispositifs qui se sont multipliés suite à cette réforme convergent vers un système unique. En juillet 2005, l’allégement Fillon fixe le taux de cotisation au niveau du smic à 20 %, avec une progressivité et un retour au taux normal à partir de 1,6 smic.

Enfin, grâce à la politique de l’offre assumée par François Hollande à partir de 2012, le niveau de cotisation employeur au niveau du smic n’est plus que de 6,9 %, au lieu des 47 % initiaux, avec une progressivité plus complexe et deux seuils intermédiaires jusqu’à 3,5 smic.

Comment se fait-il que, en dépit d’une diminution aussi massive au niveau du smic et des bas salaires, la contribution globale des cotisations aux dépenses de protection sociale ait sensiblement augmenté depuis 1960, passant aujourd’hui, comme on l’a vu, de 12 à 17 % du PIB ? La réponse, souvent ignorée, est simple dans son principe : les charges sur les salaires plus élevés ont été augmentées à plusieurs reprises, notamment par le déplafonnement de certaines contributions au financement des retraites. Pour une rémunération de 2,2 fois le smic, le taux de prélèvement a encore diminué de 43 % en 1991 à 39 % aujourd’hui. En revanche, pour les rémunérations dépassant 3,5 smic, le taux de prélèvement a crû de près de 10 points depuis 1991, de 37,5 à 47 % aujourd’hui. Personne ne s’en est vraiment préoccupé : les plus modestes sont protégés (à juste titre), mais les riches peuvent toujours payer.

Les conséquences de cette politique continue de revalorisation des seuls bas salaires sont extrêmement lourdes. Comme le note Pierre Cahuc dans une chronique récente6, depuis le début des années 2000, le smic horaire réel a augmenté de 25 %, le salaire réel moyen des ouvriers a progressé de 14 %, celui des employés de 10 %, tandis qu’il stagnait pour les professions intermédiaires. Et celui des cadres a reculé d’environ 5 % !

Quel est le résultat de cette politique destructrice ? On a sensiblement alourdi les charges de nos entreprises et le coût du travail qualifié, devenu très largement supérieur à celui de l’Allemagne, double agression contre la compétitivité de notre appareil productif dont on ne se remettra pas sans un effort intense et donc douloureux. Comment s’étonner de la désindustrialisation de notre pays avec de telles charges sur les métiers les plus techniques ? Comment ignorer que les créations d’emploi concernent surtout les moins qualifiés, dans une économie victime de sa propre smicardisation ? Nous nous sommes condamnés à nous passer d’ingénieurs, mieux traités en dehors de nos frontières. Mais le mal ne s’est pas arrêté là.

Les baisses nécessaires, encore que lourdement insuffisantes, des niveaux de cotisations sociales auraient dû bien sûr être compensées, s’agissant d’un financement équilibré par principe des dépenses de protection sociale. Tel ne fut pas le cas. Les cotisations, on l’a déjà dit, ne représentent que 17 % du PIB. Comment sont financés les 15 % restants, soit plus de 400 milliards d’euros ?

La contribution la moins suspecte est celle de la CSG, proposée par Jacques Delors dès 1982, puis créée par Michel Rocard en 1991 (tous deux sociaux-démocrates) pour faire face précisément à une situation de couverture des dépenses de protection sociale en train de se dégrader rapidement. Elle rapporte aujourd’hui 170 milliards d’euros. Que faire du solde à couvrir, plus de 230 milliards, soit 8 % du PIB ? Dans un contexte où les exonérations de cotisations sociales sont devenues des instruments de la politique de l’emploi, une loi de 1994, faussement vertueuse, a prévu « leur compensation intégrale » par l’État. Et donc, aujourd’hui, le solde est financé soit par ce qu’on appelle des « impôts affectés », soit par des contributions dites publiques supportées principalement par l’État. Nous avons fait, mais seulement par le verbe, un pas du système bismarckien vers son homologue beveridgien où, à l’instar du Royaume-Uni, les prestations devraient être financées non par les citoyens eux-mêmes, mais par l’État et par l’impôt.

Les « impôts affectés » sont tout d’abord composés d’une soixantaine de milliards provenant de la TVA. Ô surprise, 30 % des recettes de TVA (plus de 2 % du PIB) sont directement affectés aux organes sociaux, ce dont à peu près personne n’est conscient. Certains économistes ont longuement (mais jusqu’ici sans succès) défendu la thèse de la TVA dite « sociale », qui conduirait à compenser une baisse des cotisations sociales (favorable à l’amélioration de notre compétitivité) par une hausse de la TVA, propice à un rééquilibrage de notre balance commerciale puisque entraînant une hausse des coûts des seules importations. Nos dirigeants politiques, dont certains ont défendu publiquement cette thèse, ont été beaucoup plus malins : baisse des cotisations payée par la TVA, oui, mais sans aucune hausse du taux de cette dernière. Qui paie ? Le déficit public, accru sans le dire de 2 points de PIB.

En dépit de cet exploit, le compte n’y est toujours pas. Il nous manque encore 6 % du PIB. Les autres impôts affectés, hors CSG et TVA, représentent une centaine de milliards d’euros. Leur liste (une quarantaine) est composée d’impôts, le plus souvent à la charge des entreprises, allant de contributions diverses à la solidarité jusqu’à des taxes sur les produits considérés comme nuisibles à la santé (alcool, tabac, etc.). Impossible de savoir avec précision, devant cet inventaire à la Prévert, quels sont les impôts qui ont été explicitement créés à cette fin et ceux qui, à l’instar de ce qui s’est passé pour la TVA, sont une simple réorientation soigneusement dissimulée de recettes fiscales de l’État déjà existantes et se traduisent ainsi par une augmentation du déficit. On ne sait donc pas vraiment combien les ménages ont réellement payé d’impôts supplémentaires pour équilibrer notre système social. Faisons, dans l’obscurité où nous sommes plongés, l’hypothèse certainement beaucoup trop optimiste d’un vrai paiement par de vrais nouveaux impôts affectés.

À cela s’ajoutent encore les contributions dites « publiques », en provenance des communes, des départements et de l’État lui-même, pour un montant annuel de l’ordre de 130 milliards d’euros, sans financement spécifique associé. L’Insee précise que les contributions sont prélevées sur l’ensemble des recettes fiscales et ne constituent donc pas une recette affectée. Au total, le coût pour les finances publiques des dépenses de protection sociale serait au minimum de 60 (TVA) + 130 = 190 milliards, c’est-à-dire plus de 6 % du PIB.

Conclusion : la totalité de notre déficit budgétaire annuel a pour cause et pour montant minimal la partie non couverte des dépenses de protection sociale, partie qui par principe ne devrait pas exister.

Remarquons en outre que cette conclusion, difficilement discutable et en soi déjà très préoccupante, sous-estime probablement l’ampleur du problème. Nos dépenses de protection sociale, avons-nous dit, sont supérieures de 5 points de PIB (32 contre 27) à celles de la moyenne de l’Union européenne. Or il se trouve que les prélèvements obligatoires totaux, fiscaux et sociaux, sont en France supérieurs également de 5 points de PIB à la moyenne européenne. On pourrait donc penser que cet écart finance exactement celui des dépenses sociales, ce qui devrait avoir pour conséquence un déficit public égal au déficit moyen européen. Or tel n’est pas le cas, et de très loin.

Le déficit budgétaire moyen dans l’Union européenne est en 2024 de 3,2 % du PIB et de 5,8 % en France, soit 2,5 points de plus. D’où vient cet excédent surprenant de dépenses, soit 70 milliards d’euros ? D’autres dépenses de l’État (défense, éducation nationale) ? Plutôt sans doute d’une part significative des impôts prétendument affectés à la protection sociale. Le déficit de notre système de protection sociale est donc vraisemblablement supérieur et non pas égal à 6 % du PIB. Ce soupçon est d’autant plus fondé que depuis plus de vingt ans les dépenses des collectivités locales sont stables en pourcentage du PIB (11 %), et que celles de l’État régalien ont même diminué de 1 point (de 16 à 15 % du PIB) sur la même période.




La question des retraites

De cette longue démonstration résulte une douloureuse constatation. Face à cette réalité, les partis politiques sont impuissants. Droite ou gauche, où est le pire ? Il est difficile de répondre.

La droite a un discours bien établi et répétitif : la France a le taux de prélèvements obligatoires (46 % du PIB) le plus élevé de tous les pays de l’Union européenne (41 % en moyenne). L’affirmation est exacte mais oublie de préciser que la différence (5 points de PIB) provient de nos seules dépenses de protection sociale. Appuyée sur cette confusion volontaire, la droite affirme qu’il ne faut surtout pas augmenter les impôts mais plutôt réduire les dépenses publiques. Or ce n’est pas sur les collectivités locales, auxquelles la loi impose l’équilibre entre recettes et dépenses de fonctionnement, ni sur l’État régalien, dont les dépenses ne représentent que 15 % du PIB et qui a un besoin urgent d’augmenter ses investissements dans la défense, l’hôpital public, l’éducation et l’innovation technologique, que l’on peut compter pour réduire significativement notre déficit public de 6 % du PIB, soit plus d’un tiers des dépenses de l’État proprement dit. Quand la droite déclare qu’« il faut réduire les dépenses », elle vise, sans le dire, les dépenses de protection sociale. « L’assistanat est un cancer », a lancé à plusieurs reprises Laurent Wauquiez. Donc arrêtons de donner de l’argent aux plus pauvres (attitude totalement irresponsable qui ouvre un boulevard au Rassemblement national) et surtout trouvons (mais sans le dire aujourd’hui) une solution au problème des retraites, ce qui permettrait de réduire de presque moitié le déficit public.

La gauche, appuyée par des syndicats de plus en plus déconnectés de la réalité, n’en est pas là. Elle ne veut pas entendre parler d’une réforme des retraites dont elle refuse vigoureusement la nécessité. Elle nie tout simplement que le déficit du régime des retraites (de l’ordre de 80 milliards d’euros, soit presque la moitié du déficit provenant des dépenses de protection sociale et donc du déficit public total) existe. Négation sur le fond et, afin d’y parvenir, détournement abusif des procédures.

De toutes les dépenses de protection sociale, celles concernant le régime des retraites sont les plus simples à comprendre et à mesurer. De même, la solution dans son principe est assez facile à dégager : dans un système de répartition, les cotisations des actifs doivent couvrir les sommes perçues par les retraités. En cas de déséquilibre, il faut soit diminuer en valeur relative le niveau des retraites (désindexation partielle), soit reculer l’âge effectif de départ en retraite afin d’augmenter le nombre d’actifs (l’alourdissement éventuel des cotisations, entraînant une hausse du coût du travail, serait à terme contraire aux objectifs poursuivis).

On est donc face à un problème assez facile à analyser, avec des solutions d’efforts partagés à portée de main. Si on parvenait à les mettre en œuvre, on aurait résolu une partie tout à fait significative (près de la moitié) du redressement indispensable des finances publiques. Dès lors, comment expliquer que les partenaires sociaux se soient révélés incapables de dégager un accord, que le Parlement ait jugé intelligent de faire tomber un gouvernement qui cherchait vraiment à résoudre ce problème (celui de Michel Barnier, éphémère Premier ministre) et que l’ensemble des partis politiques préfère se déchirer que s’entendre sur un sujet vital pour l’avenir du pays ? L’irresponsabilité partagée est décidément installée.

La description d’un échec répété et que rien ne justifiait (sauf à penser que la société française est déjà terriblement fractionnée entre des groupes incapables de discuter et encore plus de s’entendre) est en elle-même terrifiante. Le COR, Conseil d’orientation des retraites, a été créé en 2000 par un décret de Lionel Jospin. Il a pour mission officielle de décrire la situation financière et les perspectives des différents régimes de retraite, d’apprécier les conditions requises pour assurer leur rentabilité financière et enfin de participer à la bonne information du public sur ce sujet si important. Nulle part il n’est tracé de frontière, dans cette évaluation, entre salariés du secteur privé et fonctionnaires.

Le COR est présidé par un économiste distingué (Gilbert Cette) et regroupe des gens que l’on pourrait considérer a priori comme sérieux : parlementaires, partenaires sociaux (syndicats et patronat), quelques experts supposés et des fonctionnaires concernés par le sujet. Tel n’est pas le cas : depuis sa création, le COR raconte des histoires au grand public, de manière de plus en plus éloignée de la réalité, au point de rendre à peu près impossible une réforme consentie d’un système dont le déséquilibre n’arrête pas de s’accroître lourdement.

François Bayrou, Premier ministre, a osé, dans sa déclaration de politique générale du 14 janvier 2025, dire à la France tout entière que notre régime de retraites par répartition était lourdement déficitaire et pesait à hauteur de 55 milliards d’euros par an sur le déficit de nos finances publiques (ce qui était en fait plutôt optimiste). Aucun autre de nos dirigeants politiques, de quelque bord qu’il soit, n’a à ma connaissance osé avancer publiquement un tel diagnostic et ainsi encouragé le pays à sortir d’un véritable déni de réalité. Mais, au lieu de remercier le Premier ministre pour sa lucidité et cet acte de courage (le premier d’une longue série à venir tant sont nombreux les défis que nous avons à relever, grossis par nos impuissances passées), la plupart des soi-disant spécialistes du dossier des retraites se sont précipités pour le critiquer vertement. Ce qui en dit long sur la faiblesse de notre démocratie, incapable de mener un vrai débat public dans un esprit de vérité. Les attaques lancées par des membres éminents du COR furent immédiates et violentes. Les syndicats, frappés des mêmes dérives idéologiques que les partis politiques, sont tous alignés sur ce qu’ils croient être la défense des intérêts de leurs adhérents, sans nuance ni démonstration argumentée. Sophie Binet, secrétaire générale de la CGT, dit que « le Premier ministre a tout faux sur les chiffres ». Son homologue de la CFDT, Marylise Léon, n’est pas en reste : « Le COR est notre boussole sur le sujet » et elle « ne s’engagera dans les discussions que si, et uniquement si, le diagnostic financier n’intègre pas la fable du déficit caché7 ». Les calculs du Premier ministre sont « à la limite de la malhonnêteté », déclare le président de la CGC, François Hommeril, qui a cru bon d’ajouter : « On peut bien rire de Trump et de ses fulgurances, on est ici exactement dans le même registre8. » Enfin, le secrétaire général de FO, Frédéric Souillot, a ajouté : « Mélanger les régimes publics, privés et les indépendants, on n’est pas d’accord. »

Mais le pire est venu de Gilbert Cette lui-même. S’il avait eu un minimum de dignité, il aurait immédiatement démissionné de son poste. Qu’a-t-il déclaré pour défendre des rapports et des chiffres du COR qui n’ont aucun sens ? Que la stabilité, voire la baisse des effectifs de fonctionnaires depuis quinze ans, a eu des conséquences positives sur les finances publiques mais négatives sur le système de retraites des fonctionnaires, cela d’autant que le salaire moyen a beaucoup moins fortement progressé que dans le privé. Mais cette maîtrise de la masse salariale (et donc des cotisations sociales qui l’accompagnent) a simultanément augmenté le besoin d’une subvention d’équilibre pour financer les retraites de la fonction publique d’État9. Subvention d’équilibre ? Qui doit payer ? L’histoire ne le dit pas.

Soyons sérieux : aucun des syndicats concernés ne veut d’une approche globale traitant en même temps la question de la retraite des fonctionnaires et celle des régimes privés. Vous vous rendez compte : cela pourrait conduire à demander aux salariés du secteur privé de faire des efforts en considérant qu’ils sont responsables de la situation du secteur public ! Mélange des genres très dangereux, dit Sophie Binet, qui prend la suite de Marylise Léon, toutes deux étant rejointes dans cet avis par le président du Medef, Patrick Martin. Poussons cette logique jusqu’au bout : il faut donc constituer un second Conseil d’orientation des retraites, consacré, lui, au secteur public, et envisager des règles différentes, les fonctionnaires partant plus tard en retraite (à 65 ou 66 ans) et voyant leurs cotisations salariales, certes plus faibles que dans le privé, augmenter. Que diraient alors les mêmes syndicats ? Que le public ne doit pas être traité différemment du privé ? À nouveau, qui va payer ?

Arrêtons par pitié de nier l’évidence. Le COR avait une vision très différente de celle de François Bayrou. D’après lui, le système de retraites était excédentaire de 3,8 milliards d’euros (0,1 % du PIB) en 2023 et, après une dégradation reconnue de la situation due à la fois au ralentissement économique et à la revalorisation des pensions, le déficit devrait atteindre 6,1 milliards d’euros, soit 0,2 % du PIB en 2024. Puis, si rien ne change, 10 à 15 milliards d’euros en 2030 et le double en 2070. Donc le déficit prévu par le COR en 2070 (30 milliards), soit dans plus de quarante ans, est inférieur à celui constaté pour 2025 par le Premier ministre. Qui croire sur un sujet aussi grave et qui divise profondément le pays ?

Pour trancher cet insupportable débat, François Bayrou a confié à la Cour des comptes une mission dont le rapport a été remis en février 2025. Cette analyse a vocation à servir de base indiscutable, déclare la Cour qui se permet cependant, dans une sorte d’acrobatie indigne, de donner raison à tout le monde, c’est-à-dire à personne, en habillant les conflits de qualificatifs variables et contradictoires selon le sujet auquel on s’intéresse. Comment peut-on avoir des finances publiques en ordre satisfaisant si l’organisme officiel, supposé indépendant, chargé d’apprécier leur situation, est lui-même biaisé dans ses appréciations par des interférences incompréhensibles ? Doit-il ménager les uns ou les autres, et pourquoi ?

La Cour, pour des raisons mystérieuses, étend son examen au système de retraites des fonctionnaires des collectivités locales et des hôpitaux publics qui, selon le COR, ne relevait pas de son champ d’études à lui. Le déficit prévu en 2045 sur ce périmètre plus large est de 30 milliards, après 15 milliards en 2035. En outre, les régimes spéciaux (SNCF, industries électriques et gazières, RATP, etc.) bénéficient de contributions de l’État à hauteur de plus de 7 milliards d’euros.

Quelle est la répartition des dépenses de retraite qu’il faut avoir en tête ? Le régime général de base représente 42 % en 2023 des prestations de retraite, celui des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers, 7 %, et les régimes spéciaux, 7 %. Donc, sur ces 56 %, le déficit prévu par la Cour des comptes en 2035 est déjà de plus de 20 milliards, si l’on tient compte des subventions les plus visibles de l’État, celles qui vont aux régimes spéciaux.

Mais l’État lui-même ? La réponse donnée par la Cour relève de la manipulation de données la plus absurde qui soit. Les retraites versées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État représentent 16 % du total des dépenses de retraite, soit, pour fixer les ordres de grandeur, 40 % des dépenses du régime général. Comment les versements correspondants, soit 60 milliards annuels, sont-ils financés ? Les cotisations salariales ou provenant d’autres employeurs que l’État se montent à 15 milliards. Le solde, soit 45 milliards d’euros, est financé par l’État lui-même, c’est-à-dire par la dette publique.

La Cour des comptes reconnaît elle-même ces chiffres. Mais d’une manière qui mérite citation : « Le régime des fonctionnaires civils et militaires de l’État présente de nombreuses différences par rapport au régime général, à commencer par le fait qu’il constitue à la fois le régime de base et le régime complémentaire de ses affiliés […]. La contribution de l’État mêle à la fois une cotisation similaire à celle des employeurs dans le régime général, le financement de dépenses non contributives (qui ne sont pas couvertes par des cotisations) et un éventuel solde permettant d’équilibrer le régime, sans qu’il soit possible de les distinguer. Il existe, dès lors, autant de formules de calcul que de conventions comptables. […] Au demeurant, ces différents modes de présentation des soldes sont sans incidence sur la charge qui, au final, pèse sur les finances publiques prises dans leur ensemble10 » (cette dernière phrase est surlignée dans le texte de la Cour).

Que dire de plus ? Toute partie de la dette de l’État n’est pas en soi une vraie dette puisqu’elle est noyée dans un total gigantesque. En fait, la Cour des comptes démontre sans vouloir vraiment le dire que le déficit du régime de retraites est déjà, d’après ses propres chiffres, de 60 milliards d’euros en 2025 (régime général, contributions de l’État aux régimes spéciaux et retraites des fonctionnaires) et qu’il va monter jusqu’à 75 milliards en 2045, en dépit de la stabilité, pour des raisons démographiques, des prestations versées aux fonctionnaires de l’État. C’est bien François Bayrou qui avait raison.

Vint ensuite la surprise : alors que les partenaires sociaux du « conclave » organisé en 2025 pour débattre du sujet ont été incapables de se mettre d’accord, le Conseil d’orientation des retraites a soudainement basculé vers la vérité dans son rapport de la même année, recommandant avec des chiffres macroéconomiques qui incluent les retraites de la fonction publique de continuer à faire reculer dans le temps l’âge de départ à la retraite. Étonnante démonstration de notre incapacité collective à résoudre les problèmes économiques et sociaux : l’opposition des uns et des autres est trop frontale pour être rationnelle.

La conclusion est simple. Les dépenses de retraite se montent à 400 milliards par an, dont 320 sont financés. Le déficit est donc de 20 %, soit 80 milliards. Et une large moitié (45 milliards) est due au système de retraites de la fonction publique, avec 0,9 cotisant pour un retraité, contre 1,7 pour l’ensemble de la population.
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